
PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

RECUEIL DES 

ACTES

ADMINISTRATIFS

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt

Contrôle des structures

I - Demandes d’autorisation d’e  xploiter = décisions tacites ( accusé de réception de dossier 
complet     = ARDC)     :  78 fichiers

II - Demandes d’autorisation d’exploiter = décisions préfectorales   : 16 fichiers

III - Demandes d’autorisation d’exploiter = position formelle de l’administration (rescrit)     : 

13 fichiers

Nombre total de fichiers     :   107

Le   20   JUIN 2018



I  - Demandes d’autorisation d’exploiter = décisions tacites ( accusé de réception de
dossier complet     = ARDC)     :

0818005 ARDC MONSIEUR PETIT BRICE

0818007 ARDC  EARL DU TREMOIS

0818008 ARDC GAEC DU POIRIER LIMACON

0818009 ARDC SCEA WILLEMET

0818010 ARDC EARL REGNIER MONCLIN

0818011 ARDC EARL GERARD FEQUANT

0818020 ARDC EARL GOFFINET

0818026 ARDC FLORENTIN BENJAMIN

1018006  ARDC EARL FEVRE HERVE

1018008  ARDC EARL DE BADIN

1018009  ARDC EARL SAINT MENGE

1018011  ARDC VALLET JEROME

1018012  ARDC VALLET GERALDINE

1018013  ARDC JURVILLIERS GUILLAUME

1018014  ARDC JURVILLIERS AUDREY

1018015  ARDC JURVILLIERS MATHIEU

1018016  ARDC BELLOT JOEL

1018017  ARDC BODIE VALENTIN

1018018  ARDC SCEA FRISSARD NOUVELLE

1018019  ARDC EARL BARDON

1018020  ARDC EARL DES TILLEULS

1018021  ARDC BODIE VALENTIN

10170213 ARDC GAEC DE LA PORTE SAINT MARTIN

10170214 ARDC CHAMPAGNE CRETOL ET FILS

10170216 ARDC MATOUILLOT AURELIEN

5117405  ARDC BILLOTTE DAVIDE

5117427  ARDC EARL DU MONT SAUTIER

5117541  ARDC CAROUGE LEO

5118003  ARDC EARL DES IMBLINES

5118009  ARDC WEBER JEREMY

5118011  ARDC TROCMEZ CLAIRE

5118012  ARDC TROCMEZ MAXIME

5118013  ARDC CHASSEIGNE OLIVIER

5118014  ARDC CHASSEIGNE NADIA

5118015  ARDC CHEVILLET ANGELIQUE

5118018  ARDC EARL BARRAT JEAN-MICHEL

5118022  ARDC PONSARD LAURENT

5118023  ARDC LEMAIRE SYLVIE

5118027  ARDC EARL BRIET

5118028 ARDC  EARL CHAMPAGNE TRIPET TRIOLET

5118030  ARDC PLATEAU INES

5118049  ARDC SCEAV SIBILEAU

54180005  ARDC ALBRECHT JOHAN

54180006  ARDC GAEC PAIN DE SUCRE 

54180008  ARDC EARL BENICOURT 

54180009  ARDC SCEA DE LAGRANGE 

54180011  ARDC EARL COUSIN PRE

54180014  ARDC GAEC DE L’AVENUE

55180001 ARDC EARL DE LA PETITE PLAINE

55180007 ARDC SCEA LA SEMEUSE DU VAL

55180014 ARDC GAEC DES ALLIANCES

55180016  ARDC EARL DE LA CROIX CASTEL

55180019  ARDC GAEC DE MARTIN PRE

55180020  ARDC GAEC DE SAINT LAMBERT

57180002  ARDC GAEC KLEINOPHE 

57180003  ARDC EARL DE GROZIEULX

57180005  ARDC HAUX JEAN-FRANCOIS

67170050  ARDC GEISTEL ANNE

67170051  ARDC SCEA DE LA PLACE

67170053  ARDC GAEC ADAM

67170054  ARDC SCEA STEIBLI

67170055  ARDC SCEA HELFTER

67170056  ARDC EARL KAUFFMANN

67170057  ARDC EARL STIEGLER

67170058  ARDC FORNER NATHALIE

67170059  ARDC FOESSER MC

67180002  ARDC SCEA SURBRUNNEN

67180003  ARDC SCEA RICHERT ROGER

67180005  ARDC JUND THOMAS

67180006  ARDC SCEA DU RHIN

67180007  ARDC BERGER JEAN

67180008  ARDC SCEA RENDLER

67180009  ARDC SCEA ILTIS

671800010  ARDC EARL FIX

671800011  ARDC WEITEL DENIS

671800012  ARDC SCEA WEBER MARTIAL ET FILS

671800014  ARDC ZILLIOX ERIC

88180031 ARDC VALLAR OLIVIER



II -  Demandes d’autorisation d’exploiter = décisions préfectorales

55170152 DP EARL MASSOMPIERRE

55170157 DP SCEA R2B

55180013 DP GAEC DE FONTENILLE

55180021 DP MONSIEUR HUTIN PATRICE

55180030 DP MADAME VEBER ANNIE

55180031 DP GAEC DU BEAU VALLON

55180038 DP EARL PASEVE

57180015 DP WEBER DANY

57180016 DP GAEC DE MEILBOURG

88180049 DP MONSIEUR RICHARD EMILIEN

***

10180024 REFUS MONSIEUR CHAPUT JEAN-PAUL

55180003 REFUS EARL PIQUET

55180004 REFUS MONSIEUR LEMEY PHILIPPE

55180010 REFUS GAEC DES HAUTS DE COTES

55180015 REFUS EARL DE L’AVENIR

88180033 REFUS SCEA DE LA GOULE

III - Demandes d’autorisation d’exploiter = position formelle de l’administration 
(rescrit)

08180081 RESCRIT MADAME BAUDIER VALENTINE

08180090 RESCRIT EARL BRODIER

08180093 RESCRIT EARL DU CARME

08180100 RESCRIT GAEC REZETTE

08180101 RESCRIT MADAME DAPREMONT MARIE 
HELENE

08180103 RESCRIT MADAME DUNEME SANDRINE

08180106 RESCRIT MONSIEUR RATAUX YOHANN

10180104 RESCRIT EARL CARTON DE ST LIEBAULT

52180063 RESCRIT VANDEWALLE FREDERIC

52180067 RESCRIT MONSIEUR VARNEY NICOLAS

54180035 RESCRIT MADAME SCHWARTZ CHRISTINE

88180098 RESCRIT MONSIEUR FRANSOT SYLVAIN

88180099 RESCRIT GAEC DES DEUX TOURTERELLES































































































PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

SIBILLOTTE DAVID
1 C rue de Pareuil
51700 PASSY GRIGNY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 17 405
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 18/09/2017 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne  :
-3ha 45a 64ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de TROISSY (51) ; PASSY GRIGNY (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 08/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 17 405, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  08/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 29/05/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL DU MONT SAUTIER
4 chemin des Vignes
51300 VITRY EN PERTHOIS

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 17 427
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 28/09/2017 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne la reprise de :
-82ha 85a 00ca de terres
-0ha 17a 00ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de VITRY EN PERTHOIS (51) ; PLICHANCOURT (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 08/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 17 427, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  08/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

CAROUGE LEO
11 rue Cail
75010 PARIS

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 17 541
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 13/12/2017 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne la reprise de :
-0ha 00a 30ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de LE MESNIL SUR OGER (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 11/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 17 541, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  11/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 22/01/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL DES IMBLINES
9 rue des Imblines
51300 COUVROT

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 003
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 16/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement :
-40ha 26a 37ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de VITRY LE FRANCOIS (51) ; VITRY EN PERTHOIS (51)

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 16/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 003, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  16/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

WEBER JEREMY
90 rue Principale
51320 SOUDRON

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 009
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 11/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre entrée en qualité d'associé exploitant au sein de l'EARL de Lorraine
qui met en valeur :
-445ha 14a 00ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de SOUDRON (51) ; CHENIERS (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 11/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 009, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  11/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

TROCMEZ CLAIRE
5 rue des Moines
51390 VRIGNY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 011
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 15/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation  sur :
-0ha 14a 19ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de GERMIGNY (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 15/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 011, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  15/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

TROCMEZ MAXIME
7 rue de Janvry
51390 GERMIGNY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 012
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 15/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 12a 89ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de GERMIGNY (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 15/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 012, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  15/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

CHASSEIGNE OLIVIER
23 rue de la Haute Borne
51530 CHOUILLY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 013
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 12/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 15a 15ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de ETRECHY (51) ; BERGERES LES VERTUS (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 12/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 013, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  12/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

CHASSEIGNE NADIA
1 lotissement du Champ de la Henryt
52130 VOILLECOMTE

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 014
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 12/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 15a 00ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de ETRECHY (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 12/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 014, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  12/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

CHEVILLET ANGELIQUE
Route de Damery
51480 ROMERY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 015
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 17/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 05a 46ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de ROMERY (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 17/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 015, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  17/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL BARRAT JEAN MICHEL
10 rue du Château
51260 MONTGENOST

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 018
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 18/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-1ha 21a 85ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de MONTGENOST (51) ; BETHON (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 18/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 018, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  18/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

PONSARD LAURENT
38 route d'Arty
51480 VENTEUIL

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 022
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 15/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 59a 62ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de DAMERY (51) ; BELVAL SOUS CHATILLON (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 15/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 022, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  15/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

LEMAIRE SYLVIE
20 impasse de Méjau Moor
29750 LOCTADY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 023
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 22/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 40a 80ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de VAUCIENNES (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 22/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 023, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  22/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL BRIET
1 rue de Beaugis
51260 SARON SUR AUBE

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 027
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 23/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-46ha 23a 40ca de terres
situées sur la (les) commune(s) de SARON SUR AUBE (51) ; ST JUST SAUVAGE (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 23/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 027, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  23/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

EARL CHAMPAGNE TRIPET TRIOLET
40 rue des Charbonniers
51530 CHOUILLY

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 028
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 22/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre agrandissement sur :
-0ha 15a 51ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de EPERNAY (51)                        

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 22/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 028, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  22/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 16/02/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

PLATEAU INES
49 rue de la Quille
51480 CUMIERES

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 030
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 23/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre installation sur :
-0ha 08a 00ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de HAUTVILLERS (51) ; CUMIERES (51)                       

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 23/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 030, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  23/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr


PREFET DE LA MARNE

Direction Départementale des Territoires de la Marne
Service Economie Agricole et Développement Rural
_____

Accueil : 40 bd Anatole France
                Châlons-en-Champagne

Châlons-en-Champagne, le 06/03/2018
_____

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

SCEAV SIBILEAU
48 rue des Ormeaux
51270 CHAMPAUBERT

Nos réf. : 
Vos réf. : 51 18 049
Affaire suivie par :
ddt-controlestructures@marne.gouv.fr

Tél. 03 26 70 81 44 

Objet : contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSE DE RECEPTION du DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé le 19/01/2018 auprès de mes services un dossier  de demande d’autorisation
d’exploiter au titre du contrôle des structures, conformément au code rural et de la pêche maritime,
articles L331-1 et suivants.

Votre demande concerne votre création de la SCEAV SIBILEAU en vue d'exploiter :
-163ha 64a 10ca de terres
-2ha 30a 34ca de vignes
situées sur la (les) commune(s) de OEUILLY (51) ; MONTMORT LUCY (51) ; FEREBRIANGES (51) ;
ETOGES (51) ; CONGY (51) ; CHAUMUZY (51) ; CHATILLON SUR MARNE (51) ; CHAMPAUBERT
(51) ; LA CAURE (51) ; BAYE (51) ; VALLEES EN CHAMPAGNE (02)              

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 19/01/2018.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 51 18 049, contient les pièces nécessaires pour débuter son
instruction par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité en mairie et sur les sites internet
des préfectures concernées. 

Je vous informe que le préfet de région dispose, conformément à l’article R331-4 et R331-5 du code
rural et de la pêche maritime, d'un délai de quatre mois à compter de la date d'enregistrement du
dossier  complet  pour  statuer  sur  votre  demande  (soit  jusqu’au  19/05/2018).  Ce  délai  peut  être
prolongé  de  deux  mois  complémentaires,  notamment  en  cas  de  concurrence.  A  défaut  de
notification d'une décision dans ce délai, l'autorisation est réputée accordée. Durant ce délai,
des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Restant  à  votre  disposition  pour  toute  information  complémentaire,  je  vous  prie  d’agréer,
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture
Tél : 03 26 70 81 33

Adresse postale : 40, boulevard Anatole France
BP 60554 – 51022 Châlons-en-Champagne Cedex

mailto:ddt-controlestructures@marne.gouv.fr































































































































































































